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CONTEXTE 

Le tremblement du 12 janvier 2010 a profondément secoué le peuple haïtien. Les problèmes d’ordre social et économique ont décuplé. La recherche de solutions structurelles devient impérative mais on ne peut négliger les réponses à donner à court et à moyen terme aux problèmes humains cuisants qui nous interpellent. 
Deux mois après le séisme, les informations données par l’Office de la Protection civile parlent de plus de 227.000 morts, de 800.000 maisons détruites et d’environ 600.000 déplacés.  Trois départements géographiques ont été particulièrement touchés : l’Ouest, le Sud-ouest et les Nippes.  Plus d’un million d’adultes et d’enfants vivent dans des camps ou des abris provisoires faits de tentes. Ils sont en attente d’une aide humanitaire qui leur permettra de retrouver une vie normale. Le chômage s’est accentué et par le fait même, la dépendance est plus grande.

Parmi les très nombreux problèmes humains auxquels  il est urgent prêter attention, se trouve celui des enfants demeurés orphelins. Il ne fait pas de doute que certains seront recueillis par des membres de la famille élargie ou même par des voisins et voisines qui tenteront de se substituer généreusement aux parents disparus. Mais la situation de misère de la majorité de la population en incluant la famille élargie qui pourrait assumer la responsabilité d’accompagner ces enfants livrés à eux-mêmes ne permet pas d’espérer un changement significatif de leurs conditions de vie dans des délais raisonnables. Beaucoup de ces enfants se retrouveront dans les rues, spécialement ceux qui ne sont pas adoptables. Des institutions d’accueil telles que les orphelinats ont encore leur place dans l’Haïti d’aujourd’hui.
La maison Enfant Haïtien Mon Frère vit des moments particulièrement difficiles depuis le tremblement de terre du 12 janvier 2010. Tous et toutes pleurent la disparition du Père Jean-Claude LESPINASSE, qui a consacré sa vie aux déshérités. Il était le co-fondateur de la Maison Enfant Haïtien Mon Frère et le Président de son Conseil d’administration. La co-fondatrice Madame Ita LAFONTANT, les adolescents et les enfants pleurent également trois jeunes qui ont grandi à la Maison et qui sont restés sous les décombres : Jean-Ronald PIERRE, Jean-Walter LESROIS et Pierre-Paul SYLVESTRE.
Aujourd`hui, le bâtiment principal, lourdement endommagé est inhabitable. Les enfants vivent à l’étroit dans le préscolaire et les adultes dans la cour. Deux mois après le séisme, il faut absolument penser à la pérennité de la EHMF et viser à offrir une meilleure qualité de vie aux enfants et aux jeunes qui aspirent à un avenir meilleur. Une  nouvelle perspective de décentralisation s’impose aux Haïtiens  depuis la catastrophe du 12 janvier qui a détruit Port-au-Prince et ses environs à près de 80%. Dans cet esprit, le Conseil d’administration  envisage la relocalisation de la EHMF dans une ville autre que Port-au-Prince et éventuellement dans un autre département géographique où le poids démographique est moins lourd.  
HISTORIQUE 
En 1969, Madame Ita LAFONTANT  et le Révérend Père Jean-Claude LESPINASSE ont fondé l’orphelinat Enfant Haïtien Mon Frère.  Dans le cadre de leurs activités caritatives, le Père Lespinasse et Madame Lafontant, appelée Manmita par les enfants, se sont  rendus à l’Hôpital de l’Université d’Haïti, à Port-au-Prince,  visiter la salle de pédiatrie. Manmita aperçut un bébé âgé d’à peine un mois, visiblement abandonné et attendant la mort dans un berceau. Elle s’offrit à la religieuse en charge du service pour donner ses médicaments au bébé et essayer de le sauver.  La religieuse lui répondit : « Il n’a pas seulement besoin de médicaments. Il a surtout besoin d’une famille pour prendre soin de lui.  Un bébé ne peut pas vivre dans un hôpital ». Manmita accueillit le bébé et 3 jours plus tard, il était complètement rétabli et épanoui. Elle le ramena à l’hôpital rendre visite à la religieuse et depuis ce jour, les bébés arrivent à la maison sans  prévenir. L’orphelinat Enfant Haïtien Mon Frère était né.
La EHMF offre aux enfants, garçons et filles en difficulté (abandonné, orphelin, nécessiteux) un environnement familial indispensable pour leur développement psychologique et social. Manmita vit avec eux, partage leurs joies et leurs peines et cultive la disponibilité, guidée par cette idée qu’elle répète souvent : « il ne faut pas un parent pour des enfants, mais des parents pour un enfant ». Cette tâche parfois difficile est accomplie dans un esprit de partage et de solidarité. Effectivement, à la EHMF, les enfants sont regroupés par tranches d’âge et par sexe et les plus âgés donnent leur concours au personnel en assistant les plus jeunes.
Les enfants sont conduits à la EHMF soit par leurs parents (10%) ou par l’Institut du Bien-être Social et de Recherches (l’instance gouvernementale),  par les directeurs d’hôpitaux ou des passants qui les retrouvent dans les rues. Ils arrivent presque tous en détresse : malnutrition, pneumonie, affection de la peau, etc. Nous avons accueilli plusieurs bébés âgés de 1 mois et pesant 3 livres ou âgés de 1 an et pesant entre 11 et 13 livres. Ne possédant pas de   politique sociale, nous ne sommes pas subventionnés par le Gouvernement haïtien. 

            La maison peut accueillir une cinquantaine d’enfants. Ceux qui sont d’âge scolaire vont à une école classique ou professionnelle. Parmi ces enfants, 2 ont  un handicap physique, 4 des troubles d’apprentissage importants. La demande augmente chaque jour. Avec beaucoup de regret nous devons refuser l’accès à bien des enfants, faute d’espace. La situation économique et sociale du pays devient de plus en plus difficile, ainsi nous n’acceptons que ceux dont la vie est menacée. Notre vœu le plus cher est que la situation économique s’améliore afin que les enfants puissent rester dans leurs familles respectives et vivre heureux comme tous les enfants de leur âge à travers le monde. 

 L’orphelinat loge aussi LE CENTRE PRÉSCOLAIRE LESPINASSE  pour les enfants défavorisés du quartier âgés de 3 à  6 ans. Près d’une soixantaine d’enfants le fréquentent à un coût dérisoire et un repas chaud leur est servi chaque jour. 
OBJECTIFS
OBJECTIF GÉNÉRAL

L’objectif général de la Maison Enfant Haïtien Mon Frère est de permettre aux enfants orphelins et / ou abandonnés de trouver un lieu d’accueil où ils puissent grandir et s’épanouir en se préparant à prendre leur envol à l’âge adulte avec un maximum de chance de réussir dans la vie.
OBJECTIFS SPECIFIQUES

Les objectifs spécifiques sont les suivants :

1. Donner un environnement physique et humain adéquat aux enfants orphelins ou abandonnés par leurs parents.

2. Créer un climat familial fait d’empathie, d’ouverture aux autres et de support mutuel, de manière à favoriser la croissance harmonieuse de ces enfants déshérités.

3. Assurer l’éducation intégrale de ces enfants et de ces jeunes, ce qui inclut leur scolarisation, la formation professionnelle pour ceux et celles qui veulent s’orienter vers les professions manuelles après avoir bouclé leur cycle d’études fondamentales.
4. Développer le sens de la collectivité et l’esprit citoyen des jeunes afin qu’ils soient en mesure d’assumer leurs responsabilités citoyennes dans leur communauté de demain et dans leur pays.

5. Valoriser l’autonomie chez ces enfants particulièrement marqués dès leur plus jeune âge par un déficit affectif susceptible de les marquer durant toute leur vie.
6. Impliquer l’ensemble de la communauté locale dans le processus d’éducation et de formation des enfants et des jeunes de la EHMF.
POPULATION CIBLE
La EHMF accueille les enfants des deux sexes allant de la première enfance jusqu’à l’âge de 18 ans. La capacité d’accueil visée pour répondre aux besoins de la société actuelle et garantir une certaine qualité de vie aux enfants évoluant en institution est d’environ une centaine.

ACTIVITES
1. Rechercher et Identifier une propriété adéquate aux Objectifs de la EHMF
2. Recueillir les fonds nécessaires auprès des Partenaires de la EHMF
3. Construire le local conçu avec des unités familiales, une unité administrative, un Atelier professionnel multi fonctionnel, un terrain de jeu en plein air, un gymnase, une salle de rencontre confessionnelle et culturelle.

4. Équiper le local  selon les Objectifs et les Besoins identifiés.

5. Opérer le transfèrement des enfants et des jeunes au nouveau local.
6. Assurer la formation permanente des adultes qui encadrent les enfants et les jeunes au quotidien afin d’assurer la qualité de leurs interventions.
7. Faire l’acquisition d’un terrain de deux à trois hectares ou carreaux pour entrainer les jeunes aux activités d’agriculture et d’élevage dans une Ferme-école moderne et participer ainsi à une démarche d’auto suffisance alimentaire pour l’ensemble de la population locale.
8.  Organiser régulièrement des Sessions de formation pour certains groupes cibles de la localité selon leurs besoins et selon les compétences des Formateurs et Formatrices disponibles.
RESULTATS ATTENDUS
1. Un personnel éducatif formé et stimulé à donner des résultats grâce à un environnement agréable.

2. Formation intégrale des enfants et des jeunes dynamisés par un environnement physique et psychologique favorable.

3. Taux de succès scolaire satisfaisant des enfants et des jeunes, stimulés par leur environnement beaucoup plus valorisant.
4. Autonomisation des jeunes adultes des deux sexes qui arrivent à la fin de leur vie en institution avec des chances accrues de poursuivre des études universitaires ou une formation professionnelle selon leurs aspirations ou leurs aptitudes.

5. Intégration de l’ensemble de population locale dans le processus éducatif des enfants et des jeunes de la EHMF.
GESTION
La MEHMF est  gérée par un Conseil d’administration de 7 Membres. La direction est assurée par Maitre Yves Marie Rolande Lafontant. 
PARTENAIRES
· Au niveau national, la EHMF souhaite renforcer ou établir un partenariat 
Avec les structures étatiques susceptibles de l’aider à atteindre son objectif global et ses objectifs spécifiques :

· Le Ministère de l’Éducation et de la Formation Professionnelle

· Le Ministère de l’Agriculture et des Ressources Naturelles

· L’Institut du Bien-être Social

· La Secrétairerie d’État à la production animale
Avec les Organisations non gouvernementales intéressées à l’enfance et à la jeunesse qui travaillent sur l’ensemble du pays ou dans la zone géographique où s’implante la EHMF
Au niveau international, la EHMF souhaite renforcer son partenariat avec ses anciens partenaires qui l’ont soutenue au cours de ses quarante années d’existence. 
BUDGET PREVISIONNEL
Des spécialistes et personnes ressources évaluent le budget de chacune de ces activités.
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